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« L’alliance militaire franco-allemande » malmenée ? Leurre ou réalité ? 

L'Allemagne s'apprête à acheter cinq P-8A Poséidon à Boeing afin de remplacer dès 2030 
les 8 Lockheed P-3C Orion de sa Marine. Cet appareil est un Boeing 737-800ERX 
militarisé, concurrent des modèles de Dassault (Falcon 900MPA) et d'Airbus (A 320 Néo). 
Le Poséidon sera équipé d'équipements (GPS, radars, détecteurs de missiles...) issus de 
l'industrie américaine. Or, l’offre française était clairement plus performante. 

S’agirait-il d’un nouveau coup de griffe, sinon d’un pied de nez, dans la volonté de la France 
d'avoir à tout prix une alliance industrielle avec l'Allemagne en matière d'armement ?  

A cette occasion, ne serait-il pas nécessaire de s’interroger sur cette volonté récurrente de 
nos gouvernements successifs de continuer de sceller des « alliances » industrielles 
militaires avec l’Allemagne ? Avons-nous des atouts en termes de négociation ? Suit-on 
les mêmes objectifs ? A-t-on les mêmes finalités ? Et n’est-on pas davantage porté par 
quelque utopie européenne de défense sans tenir compte suffisamment de nos intérêts 
industriels, sociaux et financiers ? Quelle stratégie a-t-on, en la matière ? Quelle est notre 
ligne directrice ? Pour quelles finalités ? Serait-ce seulement la continuité d’une volonté 
post dernière guerre mondiale de s’allier avec l’ennemi d’hier afin d’éviter de nouveaux 
conflits avec lui ? 

 Les quarante dernières années ne montrent-elles pas que la France poursuit ainsi, seule, 
les bonnes volontés communes initiales, vérités généreuses d’hier, mais devenus 
chimères aujourd’hui, tant la situation de chaque pays a évolué et tant la scène 
internationale a changé ?  

De fait, la France n’aurait-elle pas besoin de réactualiser sa politique concernant ses 
industries de défense ?  

Et plutôt que de céder en permanence du terrain en tous domaines (voir les cas récents 
ALSTOM et PHOTONIS heureusement rachetée en février 2021 par un fonds 
d’investissement français sous les pressions du ministère de l’économie et du ministère 
des armées), démontrant ainsi à la face du monde sa faiblesse et ses insuffisances, ne 
devrait-elle pas reprendre la main et la conserver fermement afin de préserver ses intérêts 
et assurer sa souveraineté effective ?  

N’en déplaise aux caciques de la repentance en tout, dont l’idéologie n’a pour but que 
d’affaiblir notre pays, la France, de par son positionnement international et son histoire, a 
besoin de ses industries de défense, de ses technologies, de ses ressources humaines et 
d’innovation, et d’en valoriser tous les potentiels. Il en va de sa crédibilité et de sa position 
dans le monde. 

Plus de réalité et moins de rêve : halte au dépeçage et à la disparition annoncée de nos 
industries de défense ! 
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• 26 juin 2019, Sénat, Projet de loi portant sur la coopération et l’intégration franco-allemandes 

• 15 juillet 2020, Sénat, Rapport d’information, sur le Système de Combat Aérien du Futur, SCAF. 

• 10 mars 2021, Sénat, Compte rendu, Audition du 10 mars 2021 d’Eric Trappier, PDG Dassault Aviation 
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